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BAPPORT 
FAIT, AU NOll DE LA SHCl'lON CH.'iTllALE ('), P.\H M. SMOL0!:RS 

Messurnus, 

-En esécution de 1t'a~ticle 6 de la .loi du 22 mars 1872, le Gouvernement vous 
a -présenié ·un projet -de loi ayant pour objet une répartition nouvelle des 
membres -des -eonsetls-provineinux •mise en rappo1,t avec 'la ·population. 

-l>'après 'les '.propositions qui vous sont fuites, -le nombre des conseillers serait 
porté : 

Dans la province d'Anvers . 
de 'Brabant 
de 'Flandre occidentale. 
de Flandre orientale 
de Hainaut 
de Liége . 
de Namur 
de Luxembourg . 
de 'Limbourg. 

de 08 à 67 
de 75 à 8! 
de 6!) ù 71 
de 80 ;\ 87 
.dc '.16 n 8n 
de 67 à 74 
de l>r> n ü7 
de 4t à 45 
de 40 à 4t 

Dans celle réparëition, chaque 1p1•ov.ince obtient .une augmentajion plus ou 
moins considérable du nombre de ses représentants. 

L'examen -en sections flu projet de loi a donné 'lieu 'à des observations que 
nous nous faisons un devoir de mettre sous les yeux Ile la Charnbr c. 

(f J Projet de loi,-n• 7. 
(') l.a section centrale, présidée pa1• M. l'AcK, était composée de ,\Ul. ORTs, Ssot.mns, 

Wo1isn1'W1~E1Ge, os B&Cli.EI\ et JuLLIOT. 
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Dans ln première section, un membre trouve exagéré Je nombre des conseillers 
provinciaux nommés par scrutin de liste, surtout dans certaines localités où 
deux cantons votent ensemble. Il demande s'il n'y aurait pas moyen de faire 
voter chaque canton séparément. 

La section, sous réserve de toute adhésion, décide, par quatre voix contre 
trois, que l'attention de la section centrale sera appelée sur ce point. 

Dans la troisième section, un membre soulève la question de savoir s'il est 
absolument nécessaire d'augmenter le nombre des conseillers provinciaux. Un 
autre membre demande s'il n'y aurait pas lieu de limiter le nombre· maximum 
des conseillers provinciaux d'un canton. Un troisième fait remarquer que l'aug 
mentalion du nombre des conseillers provinciaux de certains cantons peut 
rompre l'équilibre des deux. séries successivement sortantes. Ce dernier point a 
préoccupé aussi un membre de la sixième section qui voudrait que le Gouverne 
ment communiquât à la Chambre le tableau du roulement adopté actuellement 
pour le renouvellement des conseils provinciaux. La Chambre serait par là mieux 
à même d'apprécier les résultais de la nouvelle répartition à cc point de vue. 

Dans la cinquième section un membre s'associe à la craiute exprimée par le 
Gouvernement au sujet de la grande prépondérance que menacent d'acquérir 
certains cantons ou certains centres de population par l'accroissement rapide et 
non interrompu du nombre de leurs habitants. Jl voudrait que la section cen 
trale recherchât un remède immédiat à y opposer. 

Celle crainte est combattue par un membre de la quatrième section, qui 
proteste contre l'idée émise par le Gouvernement qu'il faudra, peut-être, lors 
d'une répartition future, aviser au moyen d'empêcher que l'importance prépon 
dérante acquise à un petit nombre de cantons ne -rompe l'équilibre de )a repré 
sentation des intérêts divers de toute la province. Cc membre estime qu'il faut 
laisser agir le principe des majorités el abandonner à ceux qui payent la plus 
grosse part du budget provincial Je soin d'en régler l'emploi. 

Avant d'aborder son travail, la section centrale a voulu s'entourer de tous les 
renseignements nécessaires cl elle a posé à 1\1. le Ministre de l'Intérieur un certain 
nombre de questions que nous faisons suivre ici avec les réponses qui y ont été 
données. 

u 1 rc question. Le Gouvernement consentirait-il à élever le diviseur dans 
certaines provinces ? ,> 

1( Réponse. Les provinces où il y a augmentation sensible du nombre des 
conseillers provinciaux sont celles d'Anvers, de Brabant, de Flandre orientale, 
de Hainaut et de Liége. 

» La proportion entre la population et le nombre des conseillers est : 

» Dans celle d'Anvers d'un conseiller sur 
de Brabant 
de Flandre orientale 
de Hainaut 
de Liégé 

8,000 habitants. 
H,rJOO 
¾0,000 
11,~00 
8,?>00 

,, Fn élevant le chiffre proportionnel à ¾0,000 pour la province d'Anvers et 
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en l'augmentant de 500 pour les autres provinces, on obtiendrait les résultats 
suivants : 

>> Au lieu de 6 conseillers en plus: les cantons d'Anvers n'en auraient qu'un et 
le canton de Boom, au lieu de deux, n'en aurait qu'un en plus; Malines et 
Turnhout: auxquels la répartition attribue un conseiller eu plus: perdraient C'Ct 

avantage. 
» Le statu quo serait maintenu pour tous les autres cantons, conformément aux 

précédents, pur respect pour les droits acquis. Cette observation est également 
applicable à divers cantons des autres provinces. 

11 Dans le Brabant, un seul canton: celui de Molenbeek-Saint-Jean, serait 
atteint : au lieu de trois conseillers en plus il n'en aurait que deux. 

» Dans la Flandre orientale, Oosterzeele cl Beveren perdraient le conseiller 
en plus que la répartition leur attribue. 

" Dans le Hainaut, Dour et Chimay perdraient le conseiller que la répnrtitlon 
leur attribue. 

n Dans la province de Liégé, les cantons de Liégc n'auraient plus que deux 
conseillers en plus au lieu de trois; Fléron et Héron perdraient le conseiller qui 
leur est attribué en plus. 

>) Dans le Limbourg, Saint-Trend perdrait le conseiller qu'il doit recevoir en 
plus. 

Dans le Luxembourg} Vielsalm et Neufchâteau seraient tians un cas sem 
blable. 

n Dans la province de Namur, il en serait de même pour Namur et Gem 
bloux. ,> 

c< 2e question. Le Gouvernement consentirait-il ù scinder quelques cantons 
où l'accroissement de la population a été considérable, tels que Ixelles. )lolcn 
beek, Saint-Josse-ten-Noode? n 

,c Réponse. Cette mesure nécessiterait le remaniement du Code électoral. au 
point de vue de la composition des bureaux. Elle semble aussi de nuturc à 
sou lever une vive opposition. n 

cc 5e question. Consentirait-il à partager les cantons électoraux qui compren 
nent deux cantons judiciaires, en donnant à chaque circonscription électorale 
l'étendue d'un canton judiciaire ? " 

<< ltéponse, La réforme proposée affecterait les cantons électoraux d'Anvers, 
de Malines. de Bruxelles: de Bruges: d'Ypres: de Courtrai, de Gand: Je Liége 
et de Namur. » 

cc 4e question. Si celle réforme était reconnue inopportune, ne pourrait-on 
pas appliquer la mesure qui en est l'objet au canton d'Anvers, qui compte 
2!>,000 habitants de plus que celui de Bruxcllcs" » 

<• Réponse. Il semble que si l'on appliquait la mesure au canton d'Anvers, il 
faudrait l'appliquer aussi à tous les canions qui élisent plus de dix conseillers. 
Ces cantons sont ceux de Bruxelles, de Bruges, de Gand, de Liégc et de Namur. n 

<1 n° question. Si les propositions du Gouvernement étaient adoptées, quel 
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serait Je nombre des conseillers compris dans chacune des séries prévues à 
l'article f 84 du Code électoral? >) 

<• Anvers 
., Brabant 
» Flandre occidentale. 
" Flandre orientale 
» Hainaut . 
n Liégé . 
» Limbourg . 
» Luxembourg. 
» Namur 

•1re SÉl\lB. 

52 conseillers 5o; 
56 - 4~; 
5f> - 56; 
42 - 4~; 
41 - 44; 
56 - 58; 
21 - 20· ' 2~ - 21; 
29 - 28. )) 

« 6° question. Quelle serait sous ce rapport l'influence des amendements 
prévus dans les questions posées plus haut? » 

« Pour Anvers la f re série comprendrait 29 conseillers, la 2° 50; 
» - Brabant - 56 - 44; 
" - Flandre occidentale - 54 - 56; 
» - Flandre orientale - 42 - 45; 

45; 
57; 
20; 
20; 
27. n 

)) - Hainaut - 40 
)) - Liége - 54 
)) - Limbourg - 20 
)) - Luxembourg - 21 
)) - Namur - 28 

La réponse donnée à la 2° question dit assez que l'on ne peut songer à 
démembrer, pour les élections provinciales, certains cantons, tels que ceux de 
Molenbeek-Saint-Jean, Ixelles et Saint-Josse-ten-Noode, dans lesquels, dans ces 
derniers temps, l'accroissement de la population a été très-considérable et prodi 
gieusement rapide. 

D'abord, le nombre des conseillers à nommer par ces cantons n'est pas 
excessif; il est de beaucoup inférieur à celui attribué à d'autres circonscriptions 
cantonales. Ensuite, le démembrement de ces cantons nécessiterait le remanie 
ment du Code électoral 1 au point de vue de la composition des bureaux; mesure 
qui ne peut trouver sa place dans une loi dont l'unique objet est une répartition 
nouvelle des membres des conseils provinciaux, à raison des changements qui 
se sont produits dans la population de nos diverses provinces. 

Celle dernière remarque s'applique aussi à lu mesure signalée à l'attention de 
la section centrale par la première section, et qui consisterait à disjoindre certains 
cantons judiciaires qui, actuellement, ne forment qu'un seul collège, tels que les 
deux cantons d'Anvers, les deux cantons de Malines, ceux de Bruxelles: de 
Bruges, d'Ypres, de Courtrai, de Gand, de Liège et de Namur. 

La disjonction de ces cantons faciliterait à coup sûr les opérations électorales : 
clic diminuerait le nombre excessif de conseillers qui dans quelques-unes de ces 
villes doivent être nommés sur une seule liste; mais cette disposition JlC pour- 
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rait s'effectuer sans modifications apportées au Code électoral. C'est dans la 
révision de ce Code que la mesure· en question devrait trouver sa place. 

La section centrale croit donc devoir s'abstenir de proposer aucun changement 
sur ces deux points; mais elle ne peut se dissimuler les inconvénients sérieux 
que présente, au point de vue des opérations électorales, le nombre toujours 
croissant des conseillers à élire dans un canton, sur une seule liste. 
Il suffit, pour s'en convaincre, de remarquer que si la répartition proposée par 

le Gouvernement est adoptée, les deux cantons d'Anvers auront à élire, par 
scrutin de liste, vingt-quarre conseillers; les deux cantons de Liégé, dix-neuf; les 
deux cantons de Gand, quinze; Bruxelles en nomme déjà quatorze. 

Avec le nouveau mode de votation récemment introduit, l'élection portant 
sur un aussi grand nombre de noms devient presque une impossibilité. 

Passant à l'objet direct du projet de loi présenté aux Chambres, plusieurs 
membres expriment le regret que le Gouvernement ait cru devoir conserver 
pour la nouvelle répartition les bases adoptées en f 860; - ils font remarquer 
que rien ne lui en faisait un devoir; - ils signalent les anomalies qui en 
résultent, entre autres celle de donner à la Flandre orientale, pour une popula 
tion de 865,456 àmes, quatre-vingt-sept conseillers, tandis que le Brabant n'en 
obtient que quatre-vingt-un avec une population de 9561062; comme aussi 
d'attribuer à la province de Liége, pour une population de 6521228 âmes, 
septante-quatre conseillers, tandis que la Flandre occidentale qui a une popu 
lation de 684,468, n'en obtient que septante et un; - ils en concluent que le 
chiffre diviseur de 1860, adopté par le Gouvernement est trop élevé dans 
certaines provinces et trop réduit dans d'autres ; - ils auraient voulu qu'en 
présence de l'accroissement rapide et considérable de ]a population dans certaines 
provinces, on eût, ainsi qu'on l'a fait en 18601 majoré pour ces provinces le 
chiffre diviseur ; - ils font ressortir les inconvénients d'une augmentation indé 
finie du nombre des conseillers provinciaux et pensent que le moment est venu 
de s'arrêter dans cette voie, pour celles de nos provinces où le nombre des 
conseillers a atteint un chiffre suffisamment élevé. L'un d'eux propose de prendre 
dans le travail de répartition qui vient d'être soumis à la Chambre, pour maxi 
mum, le chiffre de quatre-vingts conseillers par province, chiffre qui est déjà 
atteint dans la Flandre orientale et en dessous duquel il n'est pas possible de 
descendre sans porter atteinte à des positions acquises. 

Celle proposition a été adoptée à l'unanimité des membres de la section 
centrale. 

E11e se justifie aisément. 
La Constitution est muette sur le nombre des membres des conseils provinciaux. 

Elle donne la population pour base à la composition des Chambres législatives 
et fixe un maximum proportionnel que le nombre des députés ne peut excéder. 
Ce maximum est de 1 député sur 40~000 habitants. 

La loi communale admet également la population comme base de la compo 
sition des conseils communaux: elle veut que le nombre des conseillers soit tou 
jours tenu au niveau des fluctuations de la population, mais s'arrête au chiffre 
maximum de 5i conseillers, Elle a pensé que les divers intérêts confiés aux 
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soins des administrations communales trouveraient, dans les cités même les plus 
populeuses, une représentation suffisante dans un conseil composé de 5i membres. 

La loi provinciale ne contient aucune prescription de cc genre. Son article 2 se 
borne à dire que ]a circonscription des cantons électoraux, les chefs-lieux et le 
nombre des conseillers à élire sont déterminés dans un tableau annexé à la loi. 

D'après cc tableau, le nombre des conseillers provinciaux était fixé : 

Pour Anvers, 
Brabant, 
Flandre occidentale, H4 
Flandre orientale, 
Hainaut, 
Liégé, 
Limbourg, 
Luxembourg, 

à 44 conseillers, soit un conseiller pour 
;57 

Namur, 

75 
6i 
~o 
46 
4~ 
45 

7 ),00 habitants. 
10,000 
iO,O0O 
i0,000 
i0,000 
7,tSOO 
7,t>OO 
7,~00 
5,000 

A cette époque: les parties cédées du Limbourg et du Luxembourg faisaient 
encore partie de la Belgique. 

JI ressort de cc tableau que la Législature de 1856, tout en prenant la popu 
lation pour base de la répartitiou des conseillers provinciaux, n'a pas observé, 
dans toutes les provinces, la même proportion entre Je nombre des habitants et 
celui de leurs mandataires. 

cc Il y avait, disait l'honorable l\I. Rogier, dans son Exposé des motifs de la 
>1 Joi du 29 février 1860, portant une nouvelle répartition des conseillers pro 
,1 vinciaux, deux extrêmes à éviter; car, si d'un c_ôté, les assemblées appelées, 
» comme les conseils provinciaux, à s'occuper extlusivem.ent d'intérêts admi 
>> nistratifs, étaient trop nombreuses, la prompte expédition des affaires en 
» pourruit souff?·fr, sans parler du surcroit de dépenses qu'on imposerait à 
» la province, en élevant outre mesure le nombre des conseillers. D'autre 
» part, il est nécessaire que les divers intfrêts provinciaux soient convenable 
» ment 'représentés, et que le conseil renferme des éléments suffisants pou,· le 
>) choix d'une bonne députation permanenie. » 

C'est en s'inspirant de cette pensée, qui avait présidé à Ja répartition faite en 
1856, que l'honorable M. Rogier, après avoir constaté l'accroissement considé 
rable, mais inégal, qui depuis vingt-deux ans était survenu dans plusieurs de 
nos provinces, proposa de porter : 

Dans la province d'Anvers le chiffre diviseur de 7)500 à 8,000; 
de Brabant - 10,000 à j 1,DOO; 
de Hainaut - 10;000àH,a00; 
d,~ Liégc - 7,oOO à 81000. 

C'est la même pensée qui a déterminé la section centrale à vous proposer de 
ne pas dépasser le maximum de 80 dans l'augmentation et la répartition nouvelle 
qui vous est soumise. 
Elle estime qu'avec quatre-vingts membres, les intérêts purement adrninis 

rattifs dont les conseils provinciaux ont à s'occuper seront suffisamment repré- 
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sen tés; que toutes les questions à résoudre pourront être assez largement débattues; 
à son avis, il n'existe aucune raison sérieuse pour élever cc nombre; clic craint, au 
contraire. que plus on l'augmentera au delà des besoins réels, moins vile s'expé 
dieront les affaires qui sont du ressort des conseils provinciaux. Les corps trop 
nombreux ne sont que trop enclins à exagérer l'importance de leur rôle. Quand 
on met en regard les attributions limitées des conseils provinciaux et les affaires 
si multiples et si variées sur lesquelles portent les discussions de nos assemblées 
législatives, le chiffre de quatre-vingts conseillers provinciaux doit même paraître 
exagéré. 

Nous ne parlons pas des dépenses considérables auxquelles une augmentation 
indéfinie devra, tôt ou tard, entraîner les provinces, afin de p_l'Ocurcr à leurs 
conseils les installations nécessaires. 

Le moment d'entrer dans cette nouvelle voie et de prendre exemple sur la loi 
communale, semble venu. Attendre plus longtemps ne serait pas sans inconvé 
nients. Si l'augmentation proposée pal' le Gouvernement était votée par les deux 
Chambres; il serait difficile de revenir sur ses pas. On viendrait se heurter à des 
positions acquises auxquelles il ne serait pas possible de porter atteinte sans 
rompre avec tous les précédents. 

En limitant au maximum de 80 le nombre des conseillers provinciaux; on 
doit nécessairement, pour ne pas le dépasser, élever le chiffre diviseur adopté 
par le Gouvernement pour les provinces où, d'après ses propositions, il faudrait 
aller au delà. 

Cc sont le Hainaut, le Brabant el la Flandre orientale, dont le premier rece 
vrait 80 conseillers au lieu de 76, le second 81 ou lieu de 751 la troisième 87 au 
lieu de 80. 
Pour les ramener au maximum de 80 conseillers, il faut porter le chiffre 

diviseur des deux provinces à 12,000, et celui de la troisième à 10,800. 
Si l'on veut conserver après cela une juste proportion dans la répartition des 

conseillers provinciaux de tout le royaume, et faire disparaître l'anomalie signalée 
plus haut, qui consiste à donner ù la province de Liégé 74 conseillers tandis que 
la Flandre occidentale, qui a 521000 habitants de plus, n'en obtient que 7 i; il 
est de toute nécessité de majorer le chiffre diviseur des deux provinces où 
l'accroissement de la population a été le plus sensible, Liégé et Anvers; d'abaisser 
à 9,500 le chiffre diviseur de la Flandre occidentale, de le rendre commun â 
Liégé, et de porter celui d'Anvers de 8,000 à 81500. 
Pour tout le reste, on appliquera les règles qui ont été constamment suivies 

jusqu'à ce jour dans la répartition des conseillers entre les divers cantons de 
chaque province; aüribution d'un conseiller au moins à chaque canton quel que 
soit le chiffre de sa population; maintien des positions acquises; renforcément 
de la fraction quand clic dépasse la moitié du chiffre diviseur. 

Un tableau annexé au présent rapport fait voir jusqu'à quel point une répar 
titi on, faite d'après ces bases, modifiera la situation actuelle. 

Ces modifications se résument de la manière suivante pour nos diverses pro 
vinces : 
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No,i!,re actul 
Provinces. Populatlon. Chi(lro diviseur. des conseillers. Nombre proposé. 

Hainaut. m;6,5î:)4 12,000 76 80 
Brabant. 956,062 12,000 75 80 
Flandre orientale . 86·5,4~8 i0,800 80 80 
Flandre cceidentale 684,468 9,n00 69 75 
Liégé 652,228 9J;ü0 67 70 
Anvers. o58}>8i 8,500 ~8 64 (1) 
Namur. 5rn,796 5,~00 nt> ~7 
Limbourg . 20;; 257 tJ,000 4i 41 ' Luxembourg 204,20{ o,000 41 45 

D'après la nouvelle répartition proposée par la section centrale, le nombre de 
conseillers, appartenant à chaque série sortante, serait modifié ainsi qu'il suit: 

SÉRII~ SORTANT E~ -1878. SÉRIE SORTANT EN i880. 

PROVINCES. NOMBRE NOMBRE MOMBRE NOMBRE 
aduel da constillers d'après fa répar!ilion 3c(uet de comillm d'aprM la r,parliüoa 

appartenant de ln appartenant de I> 
A l,A s ém e. section centrale. A LA SÉRIE, section centrale. 

Anvers. 29 51 29 55 

Brabant 56 56 37 44 

Flandre occidentale . 54 56 51> 57 

Flandre oeientnle 40 40 40 ,.o 
Hainaut 58 59 58 M 

Liége 55 54 . 54 56 

Limbourg. 20 2'1 20 20 

Luxembourg • 21 22 20 21 

Namur. 28 29 27 28 

La Chambre remarquera que dans cette répartition les séries qui alternent, 
tous les deux ans, ne sont pas numériquement égales dans toutes les provinces. 

La 1r0 série de la province d'Anvers comprend 5! conseillers, la seconde 55; 
de Brabant - 56 - 44; 
de Hainaut - 59 - 4i ; 
de Liégé - 54 - 56. 

(1) Un province d' A nvers, avec une population de 1558,581 âmes, 'obtient 64 conseillers : 
elle en n Mjà 58 depuis -1872. 

En 1856, le Brabant avait une. population de IHrn,066 âmes, et il ne lui étnit attribué que 
?>7 conseillers. 

Cc rapprochement prouve que, dans les flxations successives du nombre des conseillers, l,es 
proportions primitives établies par la loi de 18:36, entre cc nombre et le chiffre de ln popu~ 
ation, ont été singulièrement forcées. 
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Cette inégalité se rencontre aussi dans les propositions faites par le Gouver 

nement : elle s'y produisait même dans des proportions plus fortes. 
D'après le tableau de répartition joint au projet de loi : 

La i re série d'Anvers 
Brabant 
Flandre orientale 
Hainaut 
Liégé 

avait 52 conseillers, la seconde 5f5 ; 
56 - - 45· ? 
42 - - 4~· ' 41 - - 46; 
52 - - 58. 

Elle provient de ce que les augmentations proposées portent inégalement sur 
les cantons de l'une et de l'autre série. 

Pour avoir, après que ces augmentations auront été décrétées, des séries 
parfaitement égales, et se conformer ponctuellement au prescrit de l'article 185 
du Code électoral, d'après lequel les conseils provinciaux. doivent être renouvelés 
par moitié tous les deux ans, il faudrait recomposer les séries et procéder à un 
nouveau tirage au sort ainsi qu'on l'a fait en 18'72, mais après qu'une dissolution 
des conseils provinciaux en eut ouvert la voie. 

Dans les circonstances actuelles cette mesure ne serait guère possible. 
Aussi a-t-elle été repoussée par toutes les députations permanentes, comme 

présentant plus d'inconvénients que le maintien pur et simple de la composition 
des séries arrêtée en -t.872. 

Le même fait s'est présenté lors de l'augmentation du nombre des conseillers 
provinciaux décrétée en 1860. Alors aussi une légère différence s'est produite, 
sous le rapport du nombre des conseillers, entre les deux séries. Elle fut signalée 
à 1a Chambre; mais, comme il ne devait en résulter aucun inconvénient pratique, 
la Chambre passa outre. 

Cet exemple peut être suivi aujourd'hui. 
• On maintiendra donc les séries telles qu'elles ont été arrêtées en i 872. 
Si par là on déroge à l'article 185 du Code électoral, cette dérogation qu'il 

est au pouvoir de la législation de décréter, trouvera son expression dans l'alinéa 
de l'article 2 du projet de loi soumis à vos délibérations. 

La section centrale a donc l'honneur de proposer à la Chambre l'adoption du 
projet de loi présenté par le Gouvernement, avec les modifications indiquée, 
dans le tableau joint au présent rapport. 

Le Rapporteur, 

Ta. SMOLDERS. 

Le Président, 

P. TACK. 





TABLEAtJ 

DE LA RÉPARTITION DES CONSEILLERS PROVINCIAUX 

PROPOSÉ PAR LA SECTION CENTRALI. 
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:i NOMBIIE ~ CANTONS NOMBRE POPllLUIOll de œa11ill111 proriaciau f"fOilitu -~ 
.!l dt b .. DB de 10 Obser11utio1'is. ë d'après d'aprè'i 
j 314é«mbre 1875. L,1 1.01 la poptl&lioa SECTIO~ 

JUSTICE DE PAIX. «lllllllatt!S. .. do du cc,aCr"1.,.

1 
.§ (Rtten.,meol ) IS IIIÏ 1872. ree-ensemtal .. 

Prodnce d' AaveP8. 
Anvers (2 cantons} • 

Brecht •. ! l Co,ueh l•I 
,: Eeckeren • 
"' 

Santhoven. 

Boom {a} • 

TOT41JX. 

/ Malines (2 cantons). 1 ... ,, ...... i Heysklp-den-Berg • 

:Il Lierre .•.••.• 

Puers. 

Touux. 

Turnhout. • i Arendonck 
g Bereolbals i Hoogslraeten 

Moll ••. 

Wasterloo. 

ÎOTAI/X, 

La province d'Anvers • 

6 486,927 48 n 2l 

8 46,9,f 2 'l 2 
43 '23,6M 4 3 3 
H 25,60, 3 3 3 

46 rn,251 2 2 2(b) 

6 24-, 733 f 3 3 --- 
60 29-U22 30 3i 35 - - 
9 IS3,63f 6 -; 6 

7 f8,241 2 2 2 

40 20,803 2 2 2 

' 24,867 3 3 3 
40 24,698 3 3 3 - 40 U6,2-i0 f6 41 i6 - - 
6 22,230 2 3 3 
6 f0, 789 4 f f 

f3 20,732 3 3 3 
8 40,542 t f f 
Il 21,7~3 3 3 3 
H 19,033 2 'l 2 - 52 f 08,049 42 43 f3 

452 638,384 !SS 67 64 

(•) 1A compo•llion do 
ce, coo1on1 • fil .....tl&« 
••ri• loi du ?3 jol11 1873 
MO'ltiltKr du 2S, n• 179). 

(6) lb deTr1i1 noir 
q'uQ con,:cllfc:r1 m1fl en 
on1rne- dnis par droJr ..., ..•.. 

Prolince de Brabant. 

Bruxelles (2 cantons) . 

Assche 

Hal .• 

â Ixelles .. 
i:l Lennick-Satnt-Oueuttn. 
" ~ Molenbeek-Sain~Jean • ~ 

Saint-Josse-ten-Noode . 

Vilvorde •• 

Wolvertbem 

ÎOTAUlL , 

4 161,816 H •• H l 46 J0,699 3 3 3 
f5 31,807 3 3 3 
H- 96,307 5 8 8 
20 33,295 3 3 3 
fi 88,70t 5 8 ; 
45 87,f!SI IS 7 7 
46 27,677 2 2 2 

u 26,741S 2 2 2 - 422 ISS•,098 +2 ISO 49 



( 15 ) ( N•· rcs.j 

-~ NOMBRE -~ CANTONS IIGlBll.6 POPULl'TIOM de œe1tilt~11 p1trlutim rroporitioa, 
j_ ~ 

de 
de la Observations. ~ DE lij d'après d'aptès 

ii! SECTIO!'i ta JUSTICE DE PA..\4- etmmalltll, 31 d6ctmbro 1876, LA LOI Ill p(lpWAÜOD :.s 
"' du du ce•traJo. 
ê (llec~q1•111eal,) 18 mai 1812. reeensement _, 

' 

Louvain ••.•... , 31 75,949 6 6 6 

Aerecbot •..•••• H 49,709 2 2 2 

JI Diest .••...••• 43 23,480 2 2 2 .. ◄ Glabbeek •.••.•• 43 ~2,878 i 1 4 I> r;, 
0 Haecht •.•.••.• l'l 2 .i 20,'264 2 2 

Léau ••••.•.•• H 42,371 4 1 1 

Tirlemont ..•..•. 20 3t ,527 3 3 3 (al , •• ) Ne dnrall noi 
que dtux conse, lien mal - --- en constno ltoj18 pa 
droit acquis. 

ÎOT.tUX, , .• 4H rn6,t78 n 17 17 

Nivelles .....••• 20 4i,!S20 • ~ 4 

.; Genappe ...•... HS 48,892 2 2 2 (b) (b) Con1etre Qn con 
~ uill~t en plus par drc>I ~· Jodoigne ....... 30 32,427 3 3 3 acquis. 

I,> .. Perwez ......•• 48 20,616 2 2 2 l!; 

\ Wavre ........ 24 39,33i 3 3 3 

--- --- 
Touux •..• rn1 455,786 H H H 

La province de Brabant, 340 936,062 73 81 80 

Pl"orlnce de 11t11ndre occtchlntnte. 

Bruges 3 cantons}. 

Ardoye .. 

;j l Gh;,1,11,.. 
g Ostende •• 
,: 
111 Ruysselede 

Th1elt. .. 

Thourout • 

ÎOTAUJ., • • 

Ypres (2 cantons). 

Hooglede 

li l M,..,,, 
S Passchendaele • 

Poperinghe 

Werwicq. 

ÎOTAUX, • , • 

40 rn9,760 H H 42 

4 ◄ B, 463 2 2 2 

48 22,523 2 2 2 

3 20,980 2 2 2 

2 44,737 t ~ i 

3 rn,Hs 2 2 2 

8 40,475 4 4 4, 

-- - 
78 239,786 24 2t 25 

~8 46,320 6 5 5 

5 ~7,073 2 2 2 

9 n,363 2 2 2 

IS ◄8,370 2 2 2 

3 45,~20 t ◄ ~ 
7 49,266 2 2 2 

--- 
47 433,512 ~4 H H 



( i4 ) 

., 
NOMBRE ~ CANTONS NO.BJIE POPULATJOII de conJeillm prorintim Pro~itions .:!,, 

.:» de ~• la Observations. li! l>E QU d'apri)s d'après B 
SECTION l JUSTICE DE PAIX. <ommunu. 31 dictm~re 1816. LA LOI 1~ M1DIA\ion i du du cc,afralo. 

(Recen,emenl.} 18 mai 1872. reeensement, - 
I Courtrai ('! cantoosj. . • 23 83,577 8 8 9 
Avelghem ..•...• 9 4+,4G2 2 2 2 

Harlebeke .....•• 1S 20,957 2 2 2 

:; Jsegbem ....... t ~8,270 2 2 2 
Ill 

Menin .•.•.•... 27,778 i< 7 2 3 3 ,: 
I> 
0 Meulebeke. . . . . . . 4 rn,~97 2 2 2 u 

l\foorseele. • . . . . . 5 45,366 2 2 2 

Oostroosebeke . . . . . 8 H,2rn- 2 2 2 (a) 
Roulers ••.....• 2 22,0l? 2 2 2 

--- 
Tou.ux .... 67 232,842 24 25 26 t·~ .. ◄9 20,359 2 '.l 2 

;i Dixmude . . . . . . . H 26,175 2 3 3 f Roosbrugge-Haringbe . 12 18, 20i 2 2 2 

Nieuport •...... 46 H,:193 l i ~ 
--- 

ÎOTAUX, ••• 58 78,328 7 8 8 

La Flandre occidentale . 250 684,468 69 71 73 

n ·, 

P.rodnce de Flandre orientale. 

, Gand (2 cantons). 

Assenede • 

Caprycke • 

Cruysbautem 

Deynze . 
Eecloo 

~ { Evergem 

" 1 Loocbristy. 

Nazareth 

Nevele . 

Oosterzeele 

Somergcm. 

W aerschoot . 

Tonux .•.. 

fO m~.29s u. rn H 
IS 16,639 ~ 2 1 

8 -i6,3î3 'l 2 2 

9 ~8,4l6 2 2 2 

i2 49,202 2 2 2 

IS 26,768 3 3 3 

IS 49,46i 2 2 2 

7 2~,605 2 2 '2 

8 Hl,626 ~ 1 1 

!) 20,636 2 2 2 

rn 26,820 2 3 2 

7 20,206 2 2 2 

3 rn ,984 4 ' 1 

--- --- 
rn1 387,î34 36 39 36 



( 115) [ ~o t06. ] 

:! ' ·- 1 NOIIIBRE 
NOMBRE 

Propœilioo 1 ·c CANTONS POPULUIOH de cona&illm prorinciau 1 - de la Observations, ~ Dit de IQ d'après d'après a St:CTIO:( 
.§ JUSTICE DE PAIX. @IIIIDH, li dé«œbre 187G. l,A LOI la populalwn ..•. du du ee•tralc,. .. 
!: {Rrcen,emtnl) 1~ mai 1872. ~•ensomenl .... 

: Audenard11 • • • • • • 20 34-,0i5 4 4- i(a) (a) Auden■rdecl Nede 
brakel con1ernnt ehacu 

Grammont 46 'M,736 2 2 2 
un conseiller on pl us, p, ........ droil acquis. 

r,i Herzele .••..••• Hl 24,069 2 2 2 
A 
Ill Horebeke-Sainte-Marie. rn i6,H6 2 2 2 ◄l!I 

Nederbrakel •••..• lil 9 ~4,845 2 2 2(a) 
"' ::, ◄ NiD0\"6. , •••••• H "27,027 3 3 3 

Renaix ••••.••• 6 20,050 2 2 2 
1 , Soltegem ..•..•. H ~9,459 2 2 2 

--- 
Touux .... H3 .S0,377 ~9 rn rn 

Termondc ..••.•• H 3t-,248 3 3 3 

Alost • . . . • . . . . 22 57,050 5 6 s 
Bevereu ..•••••• s :5,821 2 3 2 

r.i Hamme •...•.•• 4 ':H,3î7 2 2 2 

"' Lokeren ..•....•. 3 22,909 2 2 Il 2 
0 
~ SainL-Gillcs-Wacs •.• 8 26,233 2 3 2{b} \6) Lu canloM de Sain " lil Gi ies-\Vau et de Tami1 
i< Saint-Nicolas • . . • • 3 32,885 3 3 3 ounirn& droit chacun 

un conseiller lie plu 
m,is on o dû réduire d'u 

Tamise ........ 6 25,82î 2 3 2(b) le nombre de leurs cor 
11eilh·rs pour reuer dn, 

WetLereo ....... li 25.306 2 
fa limite proposée pair 

2 2 seeticn centrale, ce, ut 
tons aJ■O.t le plu, r.:1ib 

Zele •..•..•.. 5 23,691 2 2 i! exeèdant de pcputatlo 
(Iraeuon for,t,). 

--- 
ÎOT.\l;JL • , • 76 295,34-7 25 29 25 

La Flandre orientale. . . • 296 863,458 ~o 87 80 

n 

n 

• n 

Province de Hainaut. 

~00:,. 

Boussu 

Chièvres 

Dour. i ~ Enghien 
Lens . 

Pâturages , 

Rœulx 

Soignies 

ÎOT.\IJ:1:, • , • 

t5 60,781 5 5 5 

13 55,8i2 t 5 .\(b) 

2~ 20,069 ~ z 2 

17 29,8H 2 3 2 

10 ·18,019 2 2 2 

~7 26,640 2 2 2 

18 39,466 3 3 3 

23 48,8i5 3 .\ 4 

9 28,470 2 2 2 

--- 
-143 327,885 25 28 26 

(6) Ce canton nura1t 
droit 6i an conseiller de 
plus,mais il le perd comme 
•1onl le plu• faible eué 
dant (frac1ion forcée) alin 
de resler dons la limite 
de 80 conseillers p or la 
pro,incc. 



[ ,\
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i 
·;i Nmrnnr:: i CANTONS llo■BAE P0PUUTI0II de <t111tillm p11ri1riux frGpOlilic,u .. 

d• de l• Observations. •• OE >U d'~près tl'aprêl Êi 
SECTIO~ j JUSTIO: DE l'AIX. ~■■ll!S. 31füt!ll~R lS1'- 1,.-\ 1,01 b FOP9la!Ka 

~ du du ceawale. 
(ll«rnwntol.) lS lllli l~it reeensement •. - 

{ Charleroy . • . . . . . 9 rnt ,452 7 1 9 8(a) 
i Châtele; .•..••• 46 45,3i5 3 4 4 

Beaumont ......• 16 ¾5,267 1 1 • 
,.; Binche ........ rn 39,804 3 3 3 
0 ,: Chimay ........ rn Hi,!149 1 2 • w ~ r: Fcntaine-l'Ëvèqua • . . 13 M,636 3 5 t(a) <Cl 
Ill u Gosselies •..••.• t7 3ï,UO 3 3 3 

l\ferbes-le-Chàleau .. iî 43,34-1 4 1 • 
Seneffe •... • . • • t5 35,HO 3 3 J 
Thuin ......... i-1- 21,763 2 2 2 - --- 

ÎOTAVJI •••• 45~ 379,5l7 2i 33 30 --- 
'fournay . . • , • , • 14- 45,791 4- 4- 4 
Antoing ........ 20 ~6,i03 'l 2 2 
Ath ........... H ¾9,3¼7 2 2 2 
Celles .•.••...• H 47,421 2 2 2 

.; Flobecq ........ 4 45,71SO 2 2 2(b) <Cl 

1 2: Frasnes-lez-Buissenal. • ,; 43 45,725 2 2 'lb) t> 
0 Lessiues . • • . • • • rn 22,254- 2 2 2 '"' 

Leuze .•.•.•.• 45 i2,528 2 2 2 
Péruwelz ••..... H 't·),457 2 2 2 
Quevaucamps • , • • • 45 2~,626 2 2 2 

i Templeuve . . . . . • n rr.sso 2 2 2(b) --- --- Torsux ...• 140 2i8,952 2-5- 2-~ 2i 
La province de Hainaut. . . . ms 956,35,1. îG 85 80 

• ,. 

n 
,n 

Province de Uégt>. 

Liége (l cantcns) • 

Dalhem •.... 

Fexbe-lez-Slins . 

Fléron ••••• 

Ilo' logne-aus.-Pierres 

Louveigné 

Seraing .• 

Waremme. 

TOTAUX. 

~ 1 161,012 46 Hl •? 
48 21,,1.97 2 2 2 
24 23,508 3 3 3 (c) 
11 31,f86 3 ,1. 3 
31 U,3ï7 ¼ 5 5 

7 H,009 2 2 2 
Î 39,689 ,1. 4 ,1. 

27 ~5,+S5 2 2 2 - 
U6 350,433 36 ,if 38 

(•) Ce tnnton con•tue 
un conseilltt en plus, par 
droit ••qui1. 



( 17 ) [ N' U)6.] 

.& ::: 
NO)IBIŒ ·;; 

' ~ropocitim 
·::: CANTONS 1 IIOMBRE POPULATION de cowillm prorincuo 
K 

de de la Observations. •• DE au d'après d'aprts il SECTIO!'i l JUSTICE DE PAIX. cowmanu. 31 dit+mbre fü6. L.t LOI la popalation 
Ë du du cont«ralo. 

(Rt«ilk,atnl.) 18 mai l~i2. rt"Ol-elDf'Al. 
_, 

/ Huy •....•... 49 37,917 ,i. 4 ¼ 
Avennes ' 27 20,878 2 2 2 ....... 
Ferrières •.•••.. 8 4,1Sî9 ◄ ◄ ◄r,: 
Héron •••.•.... 9 ◄3,031> " ◄ 2 ◄Ill 
Jebay-Dodegnée , ••. ~5 ◄8,'26,i. i 2 2 
Landen ••.. , ... 25 H-,863 2 2 2 

l Nandrin ........ 28 21,0H 2 2 2 --- 
TOTAUX. • • • ¾31 ◄30,577 ◄4 ◄5 H 

Vorviers • . . . . •• 6 4-7,638 5 11 15 
Dison ......... 4 ◄7,628 2 2 2 

.; Aubel ......... ◄3 H,76i 2 2 2 ,,; 
loi ..• Herve ......... 6 H,453 2 2 2(a) (4) Yoir DO[e (<) ci- I> 
Ill contre. loi Limbourg ....... 9 14,839 i 2 2 I> 

. Spa. , ........ 10 28,9.\.9 3 3 3 1 

1 Stavelot ........ H t3,'2,1.7 2 2 2(o) Ibid, - TOTAUX •.•• 59 HSI ,218 l7 ~s ◄8 
La province de Liégc . . 336 632,228 6î ï.\. 70 

Province de Limbourg. 
Hasselt . 

,\cb~I .. 

Deeringen. 

Herck-Ia-vt Ile. 

Peer .... 

Saint-Tronû . 

ÎOTAliX, 

1 

Tongres .. 

Bilsen. . . 

., Dreo . 

~ILooz .. ~ 
~ Maeseyck . 

Mechelen 

Sichen-Sussen et Bolré 

ÎOTAliX ••• 

La province de Limbourg. 

6 20,1!22 4 !t ~ 
fi 7,W2 1 ◄ • 

12 19,i49 4 4 4 
H, ·14,6~2 3 3 3 
[l H,24--1- "z 2 2 

30 27,653 5 6 6 --- - 
77 99,99:! Hl 20 20 

21S iS,961 ,1. 4- 4 
48 46,7iî 3 3 3 

H 8,875 2 2 2 

37 21,616 4- 4 4 

tO l3,i9., 3 3 3 

17 B.659 3 3 3 

H H,6'23 2 'l 2 --- --- 
129 40:S,2t.t, 21 24 24 

206 20:S,237 40 41 41 
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ol .5 r-;o:irn11E i CANTONS NOMBRE POPULATION de constillm prorinriaui ~rvptsilions 
.!'! dt: 1:, .. OF. de ou d'après Obsen:a lions. ii d'nprès 
.Îll 31 déceD1bre lSîG. 1,A 1.01 la populafiou SECTIO:I ...•. JUSTICE DE PAIX. oommun11. 

Ê 
,lu ilu c1t1nlralo. ..., {lh·rt:n•emf'Ol J lS mai 1872. rc-c,rn,,·mtnt 

P•ovlocc de l..11xe.ubou1•g. 

Arlon. 

Étalle. ~ l •,,.m,~. 
= Florenville 

Messancy • 

Virton 

TOTAUX, 

Marche. 

Durbuy. 

Erezée 1 l Heuûalize . 
'1 Laroche •• 

Nassogne 

Vielsalm 

Toraux. 

N eulchàteau. 

i:i 
Bastogne 

◄ Bouillon. w f, 
◄ Paliseul. Ill u 
Jo, 

Saint-Hubert p w ~ Sibret .• 

Wellin 

ÎOTAUX. 

La prov. de Luxembourg 

10 17,373 3 3 3 

ti rn,M¼ 3 3 3 

5 4,650 1 1 1 

12 12,878 3 3 3 

8 9.268 'l 'l 2 

16 !8,038 4 ~ 4 - ---- --- 
65 78,76,f 16 Hl rn - 
·10 10,736 ~ 2 2 

12 9,315, 'l 2 2 

H 7, i9!t '2 2 2 (a) 

9 9,26-i ',! 2 2 

12 H,159 2 2 '2 

8 5,667 1 i ., 
6 7.8Hi 4 2 2 

68 61,792 12 13 1:i 

14 12,968 '2 3 3 

7 8,748 2 2 2 

H 8,373 2 2 2 (b) 

10 8,698 2 2 2 

12 40,0-1-2 2 2 2 

!J 8,623 2 2 2 

H ti,196 4 1 1 ------- --- 
?,} 63,648 43 44 14 

207 20-~ ,201 41 43 -~3 

(o) Ce c:inton ron,trYe 
un conn·ilJer c-n 1111,,, par 
c.Jroil oc11uis. 

!hl mme observntien 
que ci-cles.,os. 

Province de Namur. 

1 
Namur ('2 cantons) 

. Ancienne .... ..: 
~ Êgbez(,e. 

: ( Fosse •.. 

\ Gembloux. 

ÎOTAUX, 

36 63,1155 H 42 12 

~ 1S 21,460 li 4 4 
3l U,571, 4 ,. 4 

2iS 3t,818 6 6 6 

21 2/S,884 4- 5 5 --- . 
428 ~69 ,991 29 31 31 



( Hl ) [ N° 106.] 

i NO)ŒRE 'il ·is Clin ONS IIOIBRE rOl'UUTIOII de conuill111 prorinâm froposilions :;;; 
.!!_ 
./!! do de la 

Obsm,ations. "' Di ID d'après d'après 1 SI dé<.e111bre 1816. LA LOI la popul&lioa SECTIOl'f 
JUSTICE DE PAIX. IOIIJlanea. ~ du du eeac.-.1•• 

~ ( R'°entomen1 ) 18 mai 1872. rt>crnse-ment. - 
Dinant •..••.•. 3t 23,~06 4 4 t 
Beeurelng. • • • • • • 'l6 H,t25 3 3 3 

Ciney •••• , •.•• 26 2f,Hl5 ' ' 4 

~ Couvio •.•••••• 2f n,02, 3 3 3 
J: 

Florennes ••••..• 'lO ◄ t3,1513 2 2 2 1: 
ji Gedinne .' , ••••• 34 H.820 2 2 2 

Philippeville ..... 24 40,473 2 2 2 

lloche(ort . • . • • • . 24 44,862 2 2 2 

Walcourt ..•... , 24- rn,367 •• 4- •• - --- 
ÎOTAUX, ••• 224- H-5,805 26 26 26 

La province de Namur. • . . 352 3"11,796 ss 57 157 

Réeapltalatlou. 

La provinced'Anvers . 

de Brabaut, 

de Fla ad reoccident. 

de Flandre orieo L. • 

de Hainaut. 

de Llége •. 

de Limbourg 

de Luxembourg • 

deNamur ... 

4152 1538,38f 158 67 64 

34.0 936,062 73 84 80 

250 684-,468 69 7f 73 

'z96 863,4-58 80 87 80 

4-315 9156,35+ 76 85 80 

336 632,2'!8 67 74 70 

206 205,237 40 .u .il 

207 204-,20f i,f +3 4-3 

352 arn,796 115 57 117 

--- 
2,1m 5,336,4815 M9 606 (a)l.i88 

(a) Oan, •• ehlff're ,ont 
cornpti1 Hconseider1 eon ••n~s en plus por droic 
P<'quas P1r centre Il J 1 
réduction de 2 conseillers 
d,ns ln Fl,ndte Orienlale 
el de 3 dans le Ho,oul. 
en totu. 5. dans lu untons 
ay1n1 lo, plus (oibl,s n 
c11:dam,, el r:eha 16n de 
ruter dan, la limite do 
80 cooseilleu par pro 
Yince. 


